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PRESENTATION_________________________________________  
 
 

CONTEXTE  
 
Le Japon, premier partenaire asiatique  de la France reste un débouché privilégié pour les 
entreprises françaises de mode . Sur l’année 2008, les exportations de vêtements en chaîne 
et trame vers ce pays ont toutefois baissé de 16,9 % pour atteindre 138 millions d’Euros, 
classant le Japon au 7e rang des pays clients de la France. (Source : Direction Générale des 
Douanes) 
 
Le pays du soleil levant connaît depuis un an une baisse générale de 10 % de la demande pour 
l’habillement et la joaillerie. Isetan Shinjuku, acteur incontournable du textile nippon, annonce 
pour sa part avoir enregistré une chute de 14 % de ses ventes. Autre protagoniste parmi les 
grands magasins japonais, Takashimaya atteint même une baisse de 14,6 % sur le sol national. 
 
Alors que la consommation des ménages japonais a chuté de 5,9 % en janvier 2009, après 
avoir déjà diminué de 5,6 % en 2008, les ventes au détail baissaient déjà de 2,4 % en janvier 
2007. Un climat général qui pousse certains acteurs locaux à voir en 2009 la pire année de 
recul jamais connue par le pays.  
 
Ces prévisions catastrophiques ne se sont pourtant pas vérifiées lors de la dernière édition de 
MODE IN FRANCE TOKYO qui s’est tenue du 20 au 22 janvier 2009. En effet, le salon a 
permis à la plupart des 30 exposants français de rentrer avec un carnet de commandes bien 
rempli. 
 
MODE IN FRANCE, TOKYO 
 
Pour sa 27e session, MODE IN FRANCE Tokyo change de lieu et prend ses quartiers d’été du 
25 au 27 août 2009 à l’hôtel HILTON  dans le quartier de Shinjuku.  
 

�
�
Shinjuku est l'un des quartiers les plus animés de Tokyo, mais aussi un haut lieu des affaires 
abritant le siège de nombreuses grandes sociétés. 
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BILAN SALON JANVIER 2009________________  
 

 
La 26e édition  de MODE IN FRANCE s’est tenue à l’hôtel Impérial de Tokyo du                      
20 au 22 janvier  2009, soit 10 jours avant PRET-A-PORTER PARIS. 
 
De nouvelles actions  avaient été initiées lors de ce salon afin d’attirer l’attention de la 
presse et des acheteurs sur MODE IN FRANCE : 
 
- création d’un nouveau visuel par l’agence DIVA  
 
- exposition  d’une quinzaine de lapins NABAZTAG   
 
- exposition tendances  présentant des silhouettes prêtées par les exposants 
 
- goûter  typiquement français réunissant exposants, acheteurs et journalistes autour 
d’une galette des rois immense « Eric  Kayser  » accompagnée de champagne «Pop 
Pommery  » 
 
Les exposants : 40 marques européennes  ont présenté leurs collections 
automne/hiver 2009/2010 à la distribution japonaise. 
 
Les Français  étaient au nombre de 27 pour 31 marques   
 
21 marques françaises de Prêt-à-Porter Féminin et c uir/fourrure dont 6 nouvelles 
 
ALPAGA NATURE* / AZULEROS* / CAROLE GREY / CATHERINE ANDRE / COCOMENTHE / 
ECRU / ET DIEU CREA LA FEMME* / FUEGO / JEKEL / LIN’N LAUNDRY / LOU ANDREA*/ 
NINA LOU* / PALLAS / PAUSE CAFE* / PRET POUR PARTIR / RODIKA ZANIAN / SKIN 
VALLEY / TIKI TIRAWA / YAO SOUKA / YPSY / YVES SALOMON / ZYGA 
 
9 marques françaises d’accessoires de mode dont 1 n ouvelle: 
 
BERTHE AUX GRANDS PIEDS*/GANTEB’S/GEORGES MORAND/GUY DE JEAN/KAMY HAT (B)/ 
MALFROY MILLION/MIKA SAROLEA/PEARL INTERNATIONAL/RACHEL GE 
 
3 exposants/marques britanniques d’accessoires:  
 
GLEN PRINCE/HIGHLAND 2000/LOVAT 
 
7 exposants/marques espagnols de prêt-à-porter fémi nin et masculin en cuir : 
 
ACSA/BLUE RIBBON/ DOD&CO*/DYAPELL/GEROME/ PELL XAVIER/ SAGA IBANEZ 
 

*Nouveaux exposants 
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Les acheteurs : une fréquentation sensiblement identique à celle de l’hiver dernier 
avec     1.586 personnes , représentant 1.078 sociétés . Répartition du visitorat de 
MODE IN FRANCE : sur 1078 sociétés, 510 étaient des importateurs/grossistes , 
451 des détaillants , 40 des grands magasins  et 77 des journaux  ou officiels . Un 
constat : les Japonais se déplacent un peu moins nombreux pour un même point de 
vente. 
 
Après plusieurs sessions difficiles, et dans un contexte de crise mondiale, 
l’augmentation sensible du Yen par rapport à l’Euro a eu un effet bénéfique sur les 
commandes . Entre août 2008 et janvier 2009, le Yen s’est apprécié de 30 %. De ce 
fait et aussi parce qu’ils présentent des collections en adéquation avec les attentes 
des acheteurs, les exposants de longue date ont pu maintenir, voire améliorer leurs 
chiffres d’affaires. Par ailleurs, beaucoup ont pu prendre des commandes avec de 
nouveaux clients , phénomène qui ne s’était pas produit depuis plusieurs saisons. Ce 
qui leur fait dire que le marché japonais, malgré un recul constant des exportations 
françaises, reste pour eux un marché important qu’il faut continuer à travailler par le 
biais de MODE IN FRANCE.  
 

 
ACTIONS MODE IN FRANCE 25 – 27 AOUT 2009 

 
 
Organisé en collaboration avec PROMOSALONS JAPON , le Salon bénéficiera des actions de  
promotion  suivantes : 
 
��� �  ACTIONS PRESSE 
 
- diffusion à 100 journalistes d’un dossier de presse  MODE IN FRANCE valorisant chaque 

marque par des photos du produit, du créateur, de l’atelier ou d’une boutique 
 
- contacts avec des magazines féminins et mode et remise de cadeaux promotionnels dans 
le but d’obtenir des articles rédactionnels 
 
- déjeuner  presse  un mois avant le Salon  
 
- petit-déjeuner presse  le 2e jour du Salon, suivi d’une visite des showrooms par les 
journalistes 
 
- plan média : annonces presse quadri  grand format ou en première page  dans les 
supports professionnels suivants : Senken Shimbun, Nihon Sen-I Shimbun, WWD Japan, The 
Textile Journal 

 
 
En exclusivité et pour la 1ère fois à Tokyo, l’exposition réalisée pour le 50ème 
anniversaire de Barbie sera dévoilée à la presse et aux acheteurs japonais 
dans le cadre de MODE IN FRANCE Tokyo. 

���������	
���
�
��������
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��� �  ACTIONS ACHETEURS 
 
 
- Mailing d’une invitation et du répertoire des exposants adressés à 20 000 acteurs de la  
  distribution . 
 
- Relance par mail  de tous les visiteurs des sessions récentes du Salon. 
 
- Remise, durant le salon, d'un catalogue  exposants en japonais, édité à 1 200 exemplaires. 
 
- Lounge d’accueil  à l’étage du salon avec une exposition et/ou animation à définir 
 
 
IMPORTANT : afin de communiquer efficacement avec l es acheteurs et la presse, nous 
avons besoin de votre collaboration ! 
 
En même temps que votre inscription et votre fiche produit, vous voudrez bien nous adresser 
des photos , sous format électronique haute définition , à l’adresse mail 
uhertzel@pretparis.com : 
 

- 2 ou 3 photos  de modèles intemporels de votre collection printemps/été 2009 
  reflétant le style de votre marque 
 
- 1 photo du créateur 
 
- 1 photo de votre atelier ou boutique 
 

et, par voie postale : 
 

- une vingtaine de petits cadeaux presse  à l’effigie de votre marque (la participation de     
4 exposants à cette action en août 2008 leur a permis d’obtenir, pour la première fois, 
des articles dans les magazines féminins japonais GISELE, NUMERO TOKYO, MODE 
ET MODE et MARIE CLAIRE). 

 
 
 

DESCRIPTIF MODE IN FRANCE TOKYO AOUT 2009__________  

 
 
ORGANISATEURS DU SALON 
à Paris       à Tokyo 
 
FEDERATION FRANÇAISE DU    PROMOSALONS JAPON 
PRET-A-PORTER FEMININ     (FRANCE MIHON-ICHI KYOKAI) 
Ulla HERTZEL, Chargée de projets   Hanako GUNJI, Déléguée Adjointe 
Patricia BRAFMAN, Directrice Internationale Michiko OKAYAMA, Déléguée Générale 
5, rue de Caumartin,      Roi Building, 5-5-1 Roppongi, Minato-ku 
75009 Paris.      Tokyo 106-0032, Japon 
Tél. 01 44 94 70 80 / Fax 01 44 94 70 03  Tél.+81 3 3405 0171 / Fax+81 3 3405 0418 
Email  uhertzel@pretparis.com   Email : japan@promosalons.com 
Site Internet : www.pretaporter.com   Site Internet : http://promosalons.cc-town.net 
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LIEU & DATES DU SALON 
 

 
6-2, Nishi-Shinjuku 6-chome 
Shinju-ku 
Tokyo 160-0023 
Tél. +81(0)3-3344-5111, Fax + +81(0)3-3342-6094 
Site Internet : www.hilton.com 
 

 
Dates et horaires : 

 
Mardi 25 août 2009 9h30 – 18h30 
Mercredi 26 août 2009 9h30 – 18h30 
Jeudi 27 août 2009 9h30 – 18h30 

 
Ces dates ont été choisies en fonction de la semaine de vacances d’été des Japonais (13 – 16 
août 2009) et de PRET-A-PORTER PARIS qui se tiendra du 4 – 7 septembre 2009. 
 
Nous avons également tenu compte du fait que les lundis et vendredis ainsi que les week-ends 
ne semblent pas être des jours favorables à une visite de salon par des acheteurs japonais. 
 
 
CONDITIONS & FRAIS DE PARTICIPATION 
 
L'inscription à une manifestation organisée par la Fédération Française du Prêt-à-Porter 
Féminin  entraîne l'acceptation totale des conditions générales indiquées page 14. 
 

�  Frais de dossier pour les membres d’une Chambre syndicale affiliée 
à la FEDERATION FRANÇAISE DU PAPF 

 
�  Frais de dossier pour les non-adhérents  à une Chambre syndicale  

�  Chambre d’exposition standard* – 30 m²  
(4.400 + 880 € pour l’hébergement), soit un total de : 

�  Chambre d’exposition supérieure* – 35 m² (3 chambres uniquement) 
(4.800 + 880 € pour l’hébergement), soit un total de  

�  Mini-suite* - 44m² (3 mini-suites uniquement) 
(5.500 + 880 € pour l’hébergement), soit un total de : 

�  Suite, fond de couloir* – 65 m² (1 suite uniquement) 
(7.800 + 880 € pour l’hébergement), soit un total de : 

 
*Salle de bain et corridor compris 
�
A noter : les chambres de 35 m2 ou plus  sont réservées en priorité aux exposants de 
vêtements . Elles seront attribuées par ordre d’arrivée des inscriptions. 
 
Attention : le nombre de chambres d’exposition est limité à 28 par étage. 
 

290.00 € HT 

 

750.00 € HT 

 
5 280.00 € HT 

 
5 680.00 € HT 

 
6 380.00 € HT 

 
8 680.00 € HT 
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Prix établis sur la base 1 € = 128 Y  Lors de la facturation, ces prix pourront être ajustés suivant 
la fluctuation du cours du Yen. Le calcul a été établi sur une base de 28 sociétés 
participantes , étant entendu qu’en cas de participation inférieure à ce nombre, la Fédération 
Française du Prêt-à-Porter Féminin  serait amenée, lors de la facturation, à revoir sa 
tarification à la hausse.  
 
 

CES PRIX COMPRENNENT : 
 
- la location et l’aménagement d’un show-room / chambre d’exposition à l’Hôtel HILTON  

 
- une chambre d’hébergement  avec petit déjeuner américain [buffet] pour une personne du 
lundi 24 août  [in] au vendredi 28 août  [out], soit 4 nuits (coût 880 €) . Supplément pour une 
2e personne ou des nuits additionnelles : vous référer à la fiche 9 (confirmation/réservation de 
nuits d’hôtel en page 24) 

 
- la montée et descente des collections  et bagages personnels à l’hôtel 
 
- la promotion et communication acheteurs et presse 
 
Aménagement des chambres d’exposition : mobilier habituel d’une chambre d’hôtel à 
l’exception des lits. Une enseigne franco-japonaise et un mannequin sur pied par chambre. 
 
Aménagement complémentaire : 
 
Taille chambre Nombre de 

portants de 1 m 
ou Nombre de tables 

(180 x 60 x 70 cm) 
Ensemble de 
4 halo-gènes 
de 85 Watts 

HQI de 150 
Watts 

30 ou 35 m2 6 ou 3 2 1 
44 m2 8 ou 4 3 1 
65 m2 10 ou 5 4 2 

 
 

CES PRIX NE COMPRENNENT PAS: 
 
- le voyage  [voir rubrique VOYAGE ET SEJOUR, page 11] 
 
- le transport des collections   
 
- le carnet ATA [voir rubrique ADMISSION DES COLLECTIONS, page 12] 
 
- l’assurance des collections  [voir page 12] 
 
- les honoraires de l’interprète  et/ou du mannequin que vous pouvez réserver auprès de 

la FFPAPF à l’aide des formulaires 4 et 5 ci-joints. 
 

En cas d’annulation, veuillez vous référer aux cond itions générales en page 14. 



� �� �����������	
�����	
���
�
� � � �

���������	�
������
	��������
� � � ����������������� �

 9 

 
 
SUBVENTION DEFI 
 
Nous vous rappelons que, si votre société est assujettie à la Taxe Affectée Habillement, une 
subvention de 50 % maximum pourra vous être rétrocédée sur les dépenses éligibles à 
savoir : 
 
- surface d’exposition et promotion , 
- chambre d’hébergement pour une personne  pour la durée du salon + 4 nuits 
  (plafond : 300 €/nuit) 
- mannequin  
- interprète  (1/3 des honoraires) 
- transport aérien  aller/retour en classe économique pour une personne (base : tarif  
  MATHEZ), 
- transport des collections  aller/retour en bagages accompagnés ou, alternativement, par le 
transitaire de votre choix. 

 
Toutefois, votre société devra être assujettie à la Taxe Affectée à l'Habillement et 
impérativement à jour du règlement de ses cotisations en septembre 2008, date à laquelle 
notre demande de subvention a été formulée au DEFI. Par ailleurs, si votre entreprise est 
récente , sachez qu’elle doit avoir un an d’ancienneté de cotisation de taxe au minimum . Si 
elle est créée depuis plusieurs années, le contrôle des cotisations portera sur les 3 années 
précédant la demande de subvention. 
 
Pour tout renseignement concernant les modalités d’application relative à la Taxe Affectée à 
l’Habillement , vous voudrez bien vous rapprocher du service « Collecte de la taxe » du DEFI, 
tél. 01 40 74 07 62, e-mail : servicecollecte@defimodfrance.com 
 
 
Une demande de justificatifs vous sera formulée par la Direction Internationale de la 
Fédération après le salon. Par conséquent, il est important de conserver :  
 
- votre billet électronique/reçu itinéraire passager ,  
 
- la facture  relative au voyage ,  
 
- la facture  relative au transport de votre collection  par transporteur ou en excédents de 
bagages 
 
- et les reçus  signés par le mannequin ou l’interprète  si vous l’engagez sans notre 
intermédiaire, 
 
Les copies de ces pièces font partie des justificatifs à remettre au DEFI. 
 
Le traitement et la gestion des dossiers DEFI par l a Direction Internationale seront 
facturés 173,42 € TTC à chaque société présentant u n dossier de subvention. 
 
 
COFACE 
 
Les dépenses que vous engagerez à l’occasion de votre participation à MODE IN FRANCE 
TOKYO pourront, sous certaines conditions, bénéficier de la garantie de l’Assurance 
Prospection de la COFACE. 
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Ce dispositif vous prémunit contre le risque d’échec commercial et allège votre charge 
financière par une aide en trésorerie importante. 
 
La garantie peut prendre en charge les dépenses spécifiques liées à votre action de 
participation à MODE IN FRANCE ainsi que toute dépense de prospection au niveau du 
Japon. Elle peut également être étendue à d’autres actions de prospection sur d’autres pays. 
 
Elle présente un véritable intérêt pour les entreprises qui n’ont pas encore atteint, sur un pays 
donné, un niveau de chiffre d’affaires suffisant permettant de rentabiliser leurs dépenses 
commerciales. 
 
Pour plus de précisions sur cette aide, visiter le site Internet : www.coface.fr, cliquer dans 
l’onglet «Procédures publiques gérées pour le compte de l’Etat », puis dans « Assurance 
Prospection »  
 
 
Renseignements téléphoniques pour Paris  : 
 
Mme Caroline WOOD, tél. 06 23 61 04 47  
 
Pour la province , voir les coordonnées indiquées sur le site de la COFACE. 
 
 
 
VOYAGE & SEJOUR 

 
VOYAGES C. MATHEZ VIAZUR 
124 bis Avenue de Villiers, 75017 Paris 
Tél. 01 43 18 28 26 / Fax 01 43 18 28 29 
Email : nelly.rey@mathez-viazur.com  

 
 
Mme Nelly REY, Chef de Projets auprès de l’agence, a sécurisé des sièges auprès de la 
compagnie aérienne JAL au prix de 1.190 € + taxes environ 125 €  (tarifs aériens au 14 avril 
09 sous réserve d’éventuelles augmentations du « fuel » ou des taxes aéroportuaires d’ici la 
date du départ) 
 
PARIS/TOKYO JL 406  23 AOUT   19h20/14h10 (24 AOUT) 
TOKYO/PARIS JL 405  28 AOUT  11h05/16h40 
 
 

CES PRIX COMPRENNENT : 
 
- le vol Paris / Tokyo / Paris en classe économique pour une personne,  
 
- une franchise de bagages de 50kg  accordée exclusivement aux sociétés réservant leur 
billet auprès de l’agence VOYAGES C. MATHEZ VIAZUR . Tarifs au-delà de la franchise 
accordée : 14 € par kg et par sens.  
 
Dans le cas d’un voyage incluant d’autres destinations , veuillez contacter l’agence 
VOYAGES C. MATHEZ VIAZUR qui vous communiquera les cotations souhaitées. 
 
Les vols étant particulièrement chargés fin août,  nous vous invitons à contacter l'agence 
de voyages avant le 15 mai 2009  afin d'effectuer votre réservation de principe. 
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CES PRIX NE COMPRENNENT PAS : 
 
- l’hébergement à l’hôtel HILTON déjà inclus dans le forfait du Salon , sur la base d’une 
  chambre double – occupation simple –avec petit déjeuner, pour une personne et pour 
  4 nuits, 
 
- les assurances [voir rubrique 12.], 
 
- les transferts aéroport / hôtel / aéroport que vous pouvez réserver auprès de l’agence 
  VOYAGES C. MATHEZ VIAZUR  (coût approximatif : 130 €) 
 
 
 
 
INTERPRETE 
 
Peu de Japonais parlent correctement l’anglais . Il est fortement recommandé  de 
s'attacher les services d'une interprète pour la durée du salon [voir formulaire RESERVATION 
D’INTERPRETE]. 
 
 
ADMISSION DES COLLECTIONS 
 
Une demande de carnet A.T.A. , permettant l'admission temporaire des collections, devra être 
formulée auprès de la CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE PARIS, ou de 
votre ville en région . Ce document doit être visé par les services douaniers à chaque  
passage de frontière. 

 
���������	
�����		
���
������������
 

Le service WEBATA de la C.C.I.P . vous permet d’obtenir sous 48 heures [samedi, dimanche 
et jours fériés exclus] votre carnet A.T.A . clé en main. La C.C.I.P. se charge de la rédaction 
du carnet en vos lieu et place. Tarifs WEBATA 2008/2009 : Forfait de base : 78 € TTC*.  
*Non compris les frais liés à l’émission du carnet. 
 
 

Renseignez-vous auprès de : 
 
Patricia FARESCOUR     Mohammed REGGAD 
Tél. 01 55 65 39 61 / Fax 01 55 65 38 96   Tél. 01 55 65 36 67 / Fax 01 55 65 38 96 
E-mail : pfarescour@ccip.fr     E-mail : mreggad@ccip.fr 
Site Internet : www.webataonline.com 
 
La FFPAPF n’interviendra pas en faveur d’une sociét é qui aurait omis de faire établir un 
carnet A.T.A. 
 
 
ASSURANCE COLLECTIONS 
 
L'assurance des collections est à la charge de l'exposant. La FFPAPF ne peut en aucun cas 
être tenue pour responsable d'un vol ou d’une perte intervenant pendant le trajet ou sur le site 
d'exposition. 
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FORMALITES D’ENTREE 
 
Pour tout ressortissant français, l’obtention d’un visa n’est pas nécessaire pour un séjour 
inférieur à 90 jours. Le passeport en cours de validité suffira . Vous devez également 
disposer de votre billet d’avion retour. 
Les ressortissants d’autres pays  sont priés de faire les démarches nécessaires pour 
l’obtention d’un visa en contactant : 
 
AMBASSADE DU JAPON EN FRANCE 
Service Consulaire de l’Ambassade du Japon 
7 avenue Hoche, 75008 Paris. 
Tél. 01 48 88 62 00 / Email : consul@amb-japon.fr  
Site Internet : www.fr.emb-japan.go.jp  
 
 
INSCRIPTION 
 
Votre inscription devra impérativement être retournée avant le 15 mai 2009  accompagnée 
d'un chèque d'acompte de 1 525.00 €  libellé à l'ordre de la Fédération Française du Prêt-à-
Porter Féminin à : 
 
Fédération Française du Prêt-à-Porter Féminin  
Direction Internationale 
A l’attention de Ulla HERTZEL 
5 rue de Caumartin, 75009 Paris. 
Tél. 01 44 94 70 57 / Fax 01 44 94 70 03 
Email : uhertzel@pretparis.com  
 
 
Au-delà de cette date, la présence de votre société ne pourra être garantie dans les documents 
promotionnels [dossier de presse, publicités, liste des exposants, catalogue...]. 
 

Aucune inscription nous parvenant sans chèque d’aco mpte ne pourra être enregistrée. 
 
 
FACTURATION 
 
Suite à une décision de la Cour de justice des Communautés européennes en date du 6 mars 
2006 déterminant que le lieu d’imposition de la prestation globale est le lieu d’exécution 
matérielle de cette prestation, en l’occurrence Tokyo, la facturation se fera hors taxes . 
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CONDITIONS GENERALES DE PARTICIPATION AUX MISSIONS 
EXPORT ORGANISEES PAR LA FEDERATION FRANCAISE DU PRET A 
PORTER FEMININ – DIRECTION INTERNATIONALE 
 

OBLIGATIONS ET DROITS DE L’EXPOSANT 
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DOSSIER DE PARTICIPATION A DETACHER 
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A retourner impérativement avant le 15 mai 2009 

 
�

��������� �B��

�����0�	C
���
��
��!�� �

�

�

�
������
����
�	��� �B��

DD���D�6�+
��!�
�����������
���	��

:		��<4�=E4��

���������8������
�$�����>����
���

�
�
�

 



� �� �����������	
�����	
���
�
� � � �

���������	�
������
	��������
� � � ����������������� �

 15 

�
 

FICHE 1 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION___________________________________ 
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FICHE 2 

FICHE ENTREPRISE____________________________________________ 

  
 

Merci de bien vouloir nous communiquer les informations demandées ci-dessous pour une 
meilleure connaissance de votre entreprise 
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FICHE 3  

FICHE PRODUITS______________________________________________ 

  
Merci de bien vouloir compléter cette fiche en lettres capitales  et de nous la retourner en 
même temps que votre inscription.  
 
Cette fiche ainsi que les photos en format électronique haute définition  demandées en 
page 5 nous permettront de réaliser les outils de promotion (dossier de presse, catalogue,…) 
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FICHE 4�
 

RESERVATION D’INTERPRETE_______________________________  
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Je joins à cette demande un chèque de 781 € H.T. ou 1.107 € H.T.  correspondant au coût de 

l’interprète, établi à l’ordre de la Fédération Française du Prêt-à-Porter Féminin.  

 
 

Chèque restant acquis à la Fédération Française du Prêt-à-Porter Féminin en cas 
d’annulation après le 15 juillet 2008 
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FICHE 5�
 

RESERVATION DE MANNEQUIN______________________________  
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Je joins à cette demande un chèque de -/.0++1�2'  correspondant au coût du mannequin, établi 

à l’ordre de la Fédération Française du Prêt-à-Porter Féminin . 

 
 

Chèque restant acquis à la Fédération Française du Prêt-à-Porter Féminin en cas 
d’annulation après le 15 juillet 09 

 
IMPORTANT :  

Nous vous rappelons que toute réservation de manneq uin doit être effectuée dans les 

délais mentionnés ci-dessous. Dans le cas de réserv ation faite sur le Salon, vous êtes 

priés de vous munir d’espèces ou d’un chèque permet tant un règlement immédiat de la 

prestation. 
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FICHE 6�
 

RESERVATION DE PORTANTS & TABLES SUPPLEMENTAIRES__  
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Je joins à cette demande un chèque de QQQQQ�� 1� 2'  correspondant au coût du matériel 
supplémentaire, établi à l’ordre de la Fédération Française du Prêt-à-Porter Féminin . 
 
 

Chèque restant acquis à la Fédération Française du Prêt-à-Porter Féminin en cas 
d’annulation après le 15 juillet 2009 
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FICHE 7 

RESERVATION DE SPOTS SUPPLEMENTAIRES________________  
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Je joins à cette demande un chèque de QQQQQ�� 1�2'  correspondant au coût d’un ensemble de 
4 spots ou d’un HQI supplémentaire, établi à l’ordre de la Fédération Française du Prêt-à-
Porter Féminin . 

 
Chèque restant acquis à la Fédération Française du Prêt-à-Porter Féminin en cas 

d’annulation après le 15 juillet 2009. 
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FICHE 8 

RESERVATION DE MANNEQUINS STATIQUES & D’ETAGERES__  
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Je joins à cette demande un chèque de QQQQQ�� 1� 2'  correspondant au coût du matériel 
supplémentaire commandé ci-dessus, établi à l’ordre de la Fédération Française du Prêt-à-
Porter Féminin . 
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�
FICHE 9�

 

CONFIRMATION/RESERVATION DE NUITS D’HOTEL____________  

 
Il est impératif de remplir ce formulaire  que nous transmettrons à l’agence VOYAGES C. 
MATHEZ VIAZUR, chargée de la réservation des chambres auprès de l’Hôtel HILTON . 
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